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Conseil municipal du 11/03/2021 
 

 

Présents: Cathy Lajous, Michel Tenne, Francis Martres, Véronique Fernandez, Valentin Tonus, Jean-Marc 

Lapalu, Nicolas Taulet, Amélie Lamarque, Philippe Massarin, Anne-Marie Gleizes 

Excusés: Jean-Pierre Cavaille  

Secrétaire: Anne-Marie Gleizes 

 

ZAD (Zone d’aménagement différé) 

- Discussion au sujet d’une ZAD → il faut utiliser le droit de préemption urbain → dossier à revoir et à 

présenter à la DDT avant toute délibération. 

 

Règlement communal du cimetière 

- Durée des concessions : 50 ans pour tout type de concession 

- Tarifs des concessions 

o Concession 1-2 places : 160€ 

o Concession 4-6 places : 240€ 

o Concession cavurne     :   80€ 

- On peut sceller une urne sur un caveau 

- Dépositoire : l’occupation est payante à compter du 1er jour du 7ème mois. Tout mois commencé 

est dû. 250€ par mois. 

- Dépositoire pour les cendres : 75€/mois, mêmes conditions que le dépositoire 

- A savoir : 

o Le columbarium est un espace mutualisé où plusieurs familles peuvent se recueillir autour 

d’un monument érigé hors du sol tout en conservant l’intimité d’une case spécifique pour 

chaque famille. 

o Le cavurne est un caveau particulier creusé dans le sol dont la taille a été réduite pour n’y 

accueillir que des urnes funéraires. Il est souvent repéré par une plaque au sol, en marbre 

généralement. 

o Le caveau particulier « traditionnel » mesure au moins 2m² et permet d’accueillir des 

cercueils. Il est souvent surmonté d’une pierre tombale. 

 

Rénovation du clocher de l’église 

 

Consultation auprès de 3 architectes du patrimoine pour l’étude sanitaire de toute l’Eglise :  

Elle comprend : 

 - une tranche ferme pour le diagnostic sanitaire de l’édifice qui définira les programmes des travaux en 

fonction du degré d’urgence. 

 -  un engagement sur un pourcentage concernant le montant des honoraires. 

 - délai de réalisation de l’étude.  

 

- Virginie LUGOL (Toulouse) : après une visite et un premier contact chaleureux n’a finalement pas 

souhaité répondre car elle a une charge de travail trop importante. 

 

 



- Pierre CADOT Catonvielle (32600) s’occupe actuellement de la Cathédrale de Lombez 

 

- Lilian TAJAN (Toulouse) présente des références sérieuses et travaille avec un cabinet d’économiste 

de la construction 

 

Décision :  Etude des propositions et négocier pour diminuer le % des montants des travaux. 

 

Cette étude est subventionnée à 40% par les Monuments Historiques d’Auch. 

 

Rénovation de l’ancien presbytère 

Travaux estimés à 270 000 € HT, avec 5% de tolérance 

3 devis reçus : 

- Architecte Matthieu COLZANI (Beaupuy) 

 

- Architecte Romain MARIOT (Toulouse) + économiste cabinet ERGO (Léguevin) 

 

- Architecte Céline BRUNIERA (Tournefeuille)  

      

➔ Décision : étude des devis à finaliser  

 

Questions diverses : 

 

- Réunion de la communauté des communes :  

o Réhabilitation complète de l’école communale de Samatan avec construction cuisine 

autonome. -  travaux estimés à 9M€ - durée 4 ans environ 

o Étude des emplacements des citernes souples pour défense incendie par cabinet d’experts. 

- Réunion CCID (impôts directs) à programmer. 

- Chemins de randonnées : il faut qu’on continue à y réfléchir 

- Prochaine réunion du conseil municipal : Gisèle martin viendra présenter le budget 

- Subventions pour les associations → garder le même budget pour toutes les associations 

 


